
 
 MFR de Naucelle Rue Villelongue 12800 Naucelle 
  Tel : 05 65 47 00 60   Fax : 05 65 72 02 29 

E Mail : mfr.Naucelle@mfr.asso.fr 
  

 

Fédération des Maisons Familiales Rurales d’Education et d’Orientation  
de Midi - Pyrénées 

Maison Familiale Rurale de Naucelle 
 

B.P. J.E.P.S.   PÊCHE DE LOISIR  
 
 
 
 
 
 
 
 

LLee  BBrreevveett  PPrrooffeessssiioonnnneell  ddee  llaa  JJeeuunneessssee,,  ddee  ll’’EEdduuccaattiioonn  PPooppuullaaiirree  eett  dduu  SSppoorrtt  

  SSppéécciiaall ii ttéé : PPêêcchhee  ddee  LLooiissii rr  

 

Naucelle, le 07/10/2008 

Monsieur, 

 

Nous avons l’honneur de vous adresser ci-joint le dossier d’informations pour le Brevet 

Professionnel Jeunesse Education Populaire et Sports spécialité Pêche de Loisir (BP JEPS PDL).  

 

Sachez qu’au cours de la formation, vous aurez la possibilité de valider l’UCC « directeur 

de centre ACCEM » qui vous donne la compétence d’encadrement de centre le loisir avec ou 

sans hébergement.  

 

Les informations suivantes ne sont pas contractuelles et sont susceptibles d’être modifiées 

lors de l’habilitation annuelle de la formation. 

 

Nous restons à votre disposition pour toutes questions. 

 

Cordialement. 

        Nicolas DELSAUT  

Responsable Départ. DVP & Territoire 
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Une grande diversité de missions : 
 
Le moniteur-guide de pêche de loisir transmet 
son savoir-faire et initie aux différentes 
techniques de pêche. 
 
- Il organise, encadre et anime des séances, des 
stages ou des séjours pêche. 
- Il accompagne les publics seuls ou en groupes, 
en tous lieux où se pratique la pêche de loisir. 
- Il fait partager sa connaissance des milieux 
aquatiques et la valeur patrimoniale du territoire. 
- Il promeut une éthique sportive et citoyenne. 
- Il exerce son activité en tous lieux de pêche en 
eau douce. 
- Il organise, encadre et anime des séances 
d’éducation à l’environnement 
- Il valorise et promeut le patrimoine régional 

UUttii ll iisseerr  llaa  ppêêcchhee  ppoouurr  sseennssiibbii ll iisseerr  eett  éédduuqquueerr  àà  ll ’’ eennvvii rroonnnneemmeenntt  !!   

 

Une formation individualisée :  
 
Vos expériences, qu’elles soient 
professionnelles ou bénévoles sont prises en 
compte pour vous proposer un parcours de 
formation individuel : 
 

- Par la V.A.E*1, qui vous attribue 
une partie ou l’intégralité de la 
formation, 

- Par allégement de formation*2, qui 
vous dispense de certaines heures 
de formation 

 
* 1, Validation des Acquis d’Expériences, est une procédure 
personnelle hors centre de formation. 
* 2, Sous certaines conditions définies par le centre de 
formation en accord avec la DRJS. 

Durée de la formation : 1250 h environ  
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Pour accéder à cette formation il faut : 
 

1. Etre âgé de 18 ans, 
2. Posséder une attestation de nage 50 m, nage libre, départ plongé et récupération d’un objet à 2 

mètre de profondeur, 
3. Posséder une attestation de formation aux premiers 

secours, 
4. Maîtriser au moins une technique de pêche en eau 

douce, 
5. Avoir une curiosité naturaliste prépondérante. 
 
 
Vous pourrez vous spécialiser dans : 
 

·  La pêche des carnassiers séjour de pêche en 
bateau sur le lac de Sarans. 

·  La pêche à la carpe sur des plans d’eaux riches en 
spécimens tel que le lac de Castelnau (Cabanac). 

·  La pêche aux salmonidés sur la rivière Tarn. 
·  La pêche au coup. 
·  La pêche sur le littoral. 
 

Chaque séjour sera encadré par des professionnels comme Michel Hugonney vice champion du 
monde par équipe de pêche aux Black Bass, Patrick Perron d’Arc moniteur guide de 
pêche, ainsi que de nombreux autres spécialistes. 
 
Vous participerez à des animations régionales ou locales : 
 

·  Salon de Tarbes… 
·  Concours de pêche dans la technique de votre choix. 
·  Animations avec les écoles de pêche, le milieu scolaire, les centres de vacances et de 

loisirs… 
 

 

Une formation professionnelle originale : 
 
La MFR de NAUCELLE et ses partenaires vous 
proposent un Module ««  DDééff iinnii rr  eett  rraaiissoonnnneerr  ssoonn  
pprroojjeett  pprrooffeessssiioonnnneell   ddee  ttoouurriissmmee  rruurraall»»    
 
En plus de la pêche et de l’animation, vous 
pourrez acquérir des compétences en marketing, 
en création de produit touristique, en gestion, le 
but étant de vous permettre de développer votre 
propre activité. 
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OOrrggaanniissaattiioonn  PPééddaaggooggiiqquuee  ddee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  
����

�  Modalités de fonctionnement, principes de l’alternance 

 

L’alternance s’organise à partir d’un planning défini en relation avec les entreprises partenaires 

de la formation.  

 

Un livret pédagogique de formation, permettant de faire le lien entre la structure de formation, le 

stagiaire et le tuteur, sera remis à l’entrée en formation.  

 

Le choix de l’entreprise : c’est le stagiaire qui choisi en accord avec le responsable pédagogique, 

son entreprise d’alternance. Il sera signé une convention d’alternance entre l’entreprise, le centre 

de formation et le stagiaire. Lors des sélections, seront retenus prioritairement les stagiaires ayant 

déjà un stage ou une possibilité avérée de stage. 

Le stagiaire peut changer d’entreprise d’alternance si celle-ci ne peut répondre à ses besoins et 

aux besoins du centre de formation. 

 

La formation est composée de :  

·  En centre de formation : 700 h environ 

·  En entreprise : 600 h environ 

 

 

 

�  Elle s’articule autour de quatre temps forts :  

 

1 – Sensibilisation au monde du travail et de l’activité professionnelle dans le domaine de la 

pêche 

 

C’est une période de découverte avec mise en place d’enquêtes pour chaque période en 

entreprise et mise en commun du groupe au retour au centre. 

C’est aussi une période d’acquisition des bases tant sur le plan des savoir-faire que des savoirs 

être permettant une évaluation des exigences préalables à la mise en situation pédagogique. 
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2 – L’animation et l’éducation populaire dans le monde de la pêche 

 

Il doit permettre dans un premier temps de préparer un projet d’action pêche de loisir, mis en 

place par la suite et évalué pour partie durant la longue période en entreprise permettant 

l’insertion totale du stagiaire au sein d’une équipe d’animation durant la quasi-totalité de la 

période estivale. Le deuxième temps fort doit permettre de continuer les acquisitions, de valider 

les compétences, de préparer le dossier professionnel support de certification.  

 

3 – Technicité et spécialité en pêche de loisir 

 

Constituée d’apports très techniques spécifiques à la spécialité, c’est durant cette période que le 

stagiaire devra acquérir une grande partie des compétences techniques et scientifiques propres à 

la spécialité. Les capacités à les mettre en pratique lors d’animations détermineront la validation 

des compétences professionnelles. 

 

4 – «  Définir et raisonner son projet professionnel de tourisme rural  »»    

 

En plus de la pêche et de l’animation, vous pourrez acquérir des compétences en marketing, en 

création de produit touristique, en gestion, le but étant de vous permettre de créer ou de 

développer votre propre activité professionnelle. 

 

Durant toute l’action de formation, les stagiaires devront acquérir des savoir-faire et savoirs être 

relatifs à la spécialité de la formation. 

 

La recherche du stage est à l’instigation du stagiaire en fonction du lieu et de ses affinités.  

Lorsque l’entreprise de stage est définie (toute structure réalisant ou souhaitant réaliser des 

activités de pêche de loisir) , une convention de tutorat désigne un référent dans l’entreprise 

chargé de suivre le stagiaire avec qui le responsable de formation va définir les objectifs, le rôle 

du tuteur, la place du stagiaire au sein de l’équipe.  

 

LLee  ++  ::  ppoossssiibbii ll ii ttéé  ddee  vvaall iiddeerr  ll ’’ UUCCCC  ddii rreecctteeuurr  ddee  CCeennttrree  AACCCCEEMM  
((==  ddii rreecctteeuurr  ddee  cceennttrree  ddee  llooiissii rr  aavveecc  oouu  ssaannss  hhéébbeerrggeemmeenntt)),,  

rreennsseeiiggnneezz  vvoouuss,,  cceellaa  ppeeuutt  vvoouuss  oouuvvrrii rr  ddee  nnoommbbrreeuusseess  ppoorrtteess  !!   
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TTeessttss  ddee  sséélleeccttiioonn  
EXIGENCES PRÉALABLES À L'ENTRÉE EN FORMATION  

 

L'entrée en formation d'un candidat pour la spécialité "pêche de loisir" du brevet professionnel 

de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport est précédée d'exigences préalables, définies à 

l'article 4 de l’arrêté du 28-3-2003 concernant la création de la spécialité "pêche de loisir" du 

brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport, à savoir :  

 

 « Les exigences préalables requises pour accéder à la formation prévue à l'article 8 du décret 

du 31 août 2001 précité sont :  

 

- un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la pêche datant de moins de 

trois mois, à l'entrée en formation ;  

 

- l'attestation de formation aux premiers secours ;  

 

- une attestation de 50 mètres nage libre, départ plongé et récupération d'un objet immergé à 

deux mètres de profondeur, délivrée par une personne titulaire du brevet d'État d'éducateur 

sportif, option activités de la natation ;  

 

- une attestation de réussite aux exigences préalables liées à la pratique personnelle du candidat 

dans l'activité, […], et délivrée par un expert désigné par le directeur régional de la jeunesse, 

des sports et des loisirs, dans des conditions définies par instruction du délégué à l'emploi et aux 

formations. » (Article 4 de l’arrêté du 28-03-2003).  

 

Le centre de formation précise que le candidat à l’entrée en formation, doit aussi justifier 

de notions d’animation et de connaissances naturalistes faune, flore et de connaissances 

générales des milieux et écosystèmes. 
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1- Capacités et connaissances préalables à l'entrée en formation (test pêche à la mouche, au 

coup ou au lancer)  

 

Niveau d'habileté en pêche à la mouche  

 

Niveau d'habileté en pêche au lancer  

 

Niveau d'habileté en pêche au coup  

  

Au choix, les candidats auront à montrer sur une technique parmi les trois présentées, leurs 

habiletés et leurs capacités. 

 

2 - Capacités et connaissances préalables à l'entrée en formation,  

 

Les capacités d’animation et les connaissances naturalistes faune, flore et les connaissances 

générales des milieux et écosystèmes seront évaluées au cours d’un écrit et d’un entretien entre 

le candidat, et les responsables de la formation  BPJEPS « Pêche de loisir »,  

Seront aussi vérifiés les aptitudes et les motivations du candidat à l’entrée en formation au 

BPJEPS « Pêche de loisir ».  

Cet entretient permettra de repérer les compétences déjà acquises afin de proposer, lors du 

positionnement de janvier, un parcours individualisé de formation en fonction des allègements 

accordés et des UC déjà acquises, au titre des acquis de l’expérience ou du fait de la possession 

de titres ou diplômes. 

 

Cette rencontre d’environ une heure déterminera dans un premier temps, l’acceptation ou non du 

candidat au sein de la formation et, dans un deuxième temps, permettra une réflexion quant au 

parcours individualisé de formation.  

 

3 - Dispenses et équivalences  

 

Le Brevet Fédéral de pêche au coup de la Fédération Française de Pêche au Coup tel que défini 

dans le dispositif des formations de la Fédération Française de Pêche au Coup dispense, du test 

de maîtrise technique préalable à l'entrée en formation de la spécialité "pêche de loisir" du BP 

JEPS.  
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Les brevets fédéraux d'initiateur et de moniteur de pêche mouche lancer de la fédération 

française de pêche mouche lancer tels que définis dans le dispositif des formations de la 

fédération française de pêche mouche lancer dispensent du test de maîtrise technique préalable à 

l'entrée en formation de la spécialité "pêche de loisir" du BP JEPS. 

 

Aucune dispense ou équivalence n’est admise pour les tests précités au 2 du 

document. 

 

Remarque : le nombre de candidats admissibles en formation étant limité à 20, ne seront retenus 

que les candidats répondant au mieux à toutes les exigences pré-requises.  


